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Santé 

Arrêté du 24 avril 2002 portant nomination au collège de l'accréditation

NOR : SANH0221542A 

Par arrêté du ministre délégué à la santé en date du 24 avril 2002, sont nommés membres du collège 
de l'accréditation de l'Agence nationale d'accréditation et d'évaluation en santé, pour une durée de trois 
ans à compter du 22 septembre 2002 (NDLR : soit jusqu'au 21 septembre 2005), date d'expiration 
des mandats en cours : 

1° Au titre des membres nommés en raison de leur compétence et de leur expérience dans le domaine 
de la gestion des établissements de santé :

Titulaires :

René Caillet ;
Christian Caoduro ; 
Gilbert Helene ;
Denis Reynaud ; 
Claude Rouy ; 

Suppléants : 

Gérard Albouy ; 
Léonard Bisaccia ;
Jean-François Caillat ; 
Pascal Forcioli ;
Philippe Michard. 

2° Au titre des médecins nommés en raison de leur compétence et de leur expérience dans le domaine 
de l'hygiène hospitalière, de la qualité et de la sécurité des soins, de l'évaluation et de l'accréditation :

Titulaires : 

Francis Blotman ; 
Alain Epois ;
Jacques Glickman ;
Albert Hirsch ;
Philippe Vinceneux ; 
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Suppléants : 

Philippe Bonef ;
Franck Chauvin ; 
Laurent Jouffroy ; 
Jean-François Quaranta ;
Françoise Riou. 

3° Au titre des membres nommés en raison de leur compétence et de leur expérience dans le domaine 
de la pharmacie ou des soins paramédicaux dans les établissements de santé : 

Titulaires :

Patricia Burgain ; 
Josette Deregnaucourt ; 
Monique Dupuy ;
Pierre Huin ;
Béatrice Walter ; 

Suppléants :

Isabelle Balfet-Gaujour ;
Maryse Boulongne ;
Aline Demolliens-Maserak ; 
Bruno Lucet ;
Marie-France Maillet. 

Les données figurant dans HosmaT sont présentées uniquement pour faciliter l’accès des professionnels à l’information 
essentielle. Aux fins d’interprétation et d’application, seule fait foi la publication sur papier du Journal Officiel.

site - http://www.hosmat.fr 
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